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NOTE DE SERVICE À 
L’INTENTION DE : 

Tous les chefs des pompiers de l’Ontario 

  
EXPÉDITEUR : John Snider 
 Commissaire des incendies de l’Ontario par intérim  
  
DATE : Le 23 avril 2024 
  
OBJET : Subvention pour la protection contre les incendies 

 
 
Le 26 mars 2024, le gouvernement de l’Ontario a annoncé une nouvelle Subvention pour la 
protection contre les incendies de 30 millions de dollars sur trois ans pour les services 
d’incendie municipaux.   
 
Il s’agit d’une subvention pour laquelle il faut présenter une demande. Les services d’incendie 
municipaux pourront demander un financement pour l’infrastructure des services d’incendie, 
l’équipement de protection individuelle et les outils spécialisés de décontamination servant à 
nettoyer et à désinfecter l’équipement de pompier.  
 
Trois subventions consécutives d’un an de 10 millions de dollars par année pourront être 
accordées pour toutes les initiatives admissibles nouvelles et existantes qui seront achevées au 
cours de l’année de la subvention. 
 
Le Bureau du commissaire des incendies administrera la subvention au moyen du système 
Paiements de transfert Ontario (PTO). Les municipalités dont les services d’incendie souhaitent 
présenter une demande de subvention doivent créer un compte Mon Ontario dans le système 
PTO (de nombreuses municipalités pourraient déjà être inscrites à ce système). Vous trouverez 
de plus amples renseignements sur la création d’un compte Mon Ontario sur le site Web de 
PTO. 
 
Comme pour les autres subventions offertes par le ministère, les demandeurs doivent élaborer 
des propositions accompagnées de renseignements à l’appui pour démontrer le besoin, le 
rendement de l’investissement et les avantages pour la sécurité publique. Nous encourageons 
les services d’incendie à commencer à préparer ces renseignements pour qu’une demande de 
subvention convaincante puisse être élaborée.  

https://www.app.grants.gov.on.ca/tpon/psLogin
https://www.app.grants.gov.on.ca/tpon/psLogin


 
Des renseignements supplémentaires sur la subvention pour la protection contre les incendies 
et une trousse d’information seront mis à votre disposition sous peu. 
 
 
Cordialement, 
 
 
 
John Snider 
Commissaire des incendies de l’Ontario par intérim 
 
c. c. :  Mario Di Tommaso, O.O.M.  
     Sous-solliciteur général, Sécurité communautaire 
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